
 

  
Troisième assemblée constitutionnelle de la République après l’Assemblée 
nationale et le Sénat, le Conseil économique, social et environnemental (CESE) 
favorise le dialogue entre les différentes composantes de la société civile organisée 
et qualifiée en assurant l’interface avec les décideur.euse.s politiques. 

§ 233 conseiller.ère.s  
§ 60 personnalités associées 
§ 18 groupes    
§ 12 formations de travail  
 

§ 45,7 % de conseillères 
§ 48 % des postes de gouvernance au CESE sont 

occupés par des femmes 
§ 5 ans de mandat, renouvelable 1 fois 
 

 
 
 
 
 

Rassemblement du 19 février 2019 

La lutte contre l’antisémitisme doit être une priorité pour tous :  
La Société civile doit être au premier rang ! 

« C’est un fait hélas désormais prouvé, les actes antisémites ont connu dans notre pays une progression 
inacceptable. 
C’est la Nation tout entière qui est concernée par cet état de fait, c’est la Nation tout entière qui se doit de 
réagir, de clamer son refus de la haine. 
Un grand rassemblement est organisé à Paris place de la République Mardi 19 février à 19h. 
Pour ma part, je participerai à ce Rassemblement qui doit être celui de toutes les forces de notre pays, des 
partis politiques mais aussi de toute la société civile organisée. 
La société civile par ses dizaines de milliers d’associations, d’organisations, de syndicats de salariés et 
d’entrepreneurs, ses organisations non gouvernementales,  qui fédèrent des dizaines de millions de français 
doit être à la pointe de ce combat qui nous concerne toutes et tous : refuser la haine, refuser la haine de 
l’autre, dire non à l’antisémitisme. » 
 
Patrick BERNASCONI 
Président du CESE  

 
Pour plus d’informations :  

www.lecese.fr 
twitter : @lecese 

 
Contact presse :  
Dominique Dardel 
06 11 04 40 39 
Dominique.dardel@lecese.fr  

Informations pratiques :  
Palais d’Iéna - Siège du Conseil économique, social et 

environnemental 
9 place d'Iéna, 75016 Paris  

Accès : Bus n°32, 63, 82 (Iéna) / Métro ligne 9 
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